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Soyez les bienvenus à

la réunion d’information de l’ASIP 

21 juin 2005
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Salutations

Etat de la mise en œuvre de 
la 1re révision de la LPP

H. Ender, expert en caisses 
de pension, président de l’ASIP
info@asip.ch
www.asip.ch

mailto:info@asip.ch
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Prévoyance professionnelle : malgré
la révision, les choses bougent !
Questions actuelles concernant le 

le système de la prévoyance 
professionnelle
les institutions de prévoyance

Governance : gestion du conseil 
de fondation

Salutations
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Etat de la mise en œuvre 
de la 1re révision de la LPP
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1. Situation initiale / défis à relever

2. Etat de la mise en œuvre de 
la 1re révision de la LPP

3. Questions d’actualité

4. Perspectives

Agenda
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Situation initiale (1)

Dates d’entrée en vigueur
1re révision LPP : délai référendaire et entrée en 

vigueur

1 Le délai référendaire s’appliquant à la présente loi a 
expiré le 22 janvier 2004 sans avoir été utilisé.  

2 Elle est entrée en vigueur, à l’exception des alinéas 3-5, 
le 1er janvier 2005.

3 Les articles 1, 49 alinéa 2 chiffres 1 24 et 25, 79a, 79b, 
79c, annexe chiffre 1 article 89bis alinéa 6 chiffres 1, 21 
et 22 entreront en vigueur le 1er janvier 2006. 
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Situation initiale (2)
4 Sont entrés en vigueur le 1er avril 2004 :

a. les articles 11 alinéas 2, 3bis et 3ter, 49 alinéa 2 
chiffres 7-9, 12-14, 16 (à l’exception de l’art. 66 al. 4, 
qui entre en vigueur le 1er janvier 2005), 17, 19-23 
et 26, article 51 al. 1, 3, 6 et 7, 53e, 62 al. 1, 65 al. 3, 
65a, 68 al. 3 et 4, 68a, 74 al. 2 ch. a, 86b al. 2 ;

b. l’annexe chiffre 1, article 89bis al. 6 ch. 6, 7, 10-
12, 14 (à l’exception de l’art. 66 al. 4, qui entre 
en vigueur le 1er janvier 2005), 15, 17-20 et 23 ;

c. l’annexe chiffre 5;
d. l’annexe chiffre 6.

5 (aucune importance après le rejet de la 11e révision 
de l’AVS)
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Processus législatif
11e révision de l’AVS et 1re révision de la LPP 
traités en un seul bloc : coordination
Rejet de la 11e révision de l’AVS : 
conséquences pour la prévoyance profes-
sionnelle (notamment âge de la retraite, 
assouplissement)
Compétence du Conseil fédéral en matière 
d’ordonnance : délégation de pouvoirs
législatifs
Entrée en vigueur échelonnée : exécution / 
dispositions transitoires

Situation initiale (3)
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Défis à relever (1)

Dimension financière

Facteurs financiers et actuariels
Evolution des marchés financiers
Système de capitalisation : profiter 
de ses avantages, mais en connaître 
les limites ! 
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Défis à relever (2)
Autres dimensions

Sécurité - confiance
Communication (transparente / 
attractive)

Conception des processus de gestion 
(Governance)

Structures / processus décisionnels
clairs et professionnels (gestion des 
risques)
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Stratégie de prévoyance

Communication

Point de 
la situation

Calendrier Design

Mise en 
œuvre 

Prise de 
décision

Règlement

Mise en œuvre  (1)
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Mise en œuvre (2)

Organe de      Experts PP
contrôle (EP) 
(OC)

Organe de      Experts PP
contrôle (EP) 
(OC)

Conseil de fondation de l’Institution de prévoyanceConseil de fondation de l’Institution de prévoyance

Autorité
de surveillance

LPP

Schéma de contrôle
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Mise en œuvre  (3)

Adaptation des règlements

Les dispositions sont valables à
compter de l’entrée en vigueur 
de la révision, même si elles ne sont 
pas encore formellement transposées
dans le règlement. 

Attention aux délais
(dispositions finales !)
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Mise en œuvre (4)

1.  1. 2006 Limite des placements pour les SA

1.  1. 2007 Adaptations de l’AI (échelonnement 
des degrés d’invalidité)

1.  1. 2007 Echelonnement des bonifications 
de vieillesse des femmes 
(adaptation : 18% !)
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Mise en œuvre (5)

31.12.2007 Mise en œuvre des dispositions de 
liquidation partielle ou totale

- Baisse du taux de conversion à 6,8%
(femmes nées en 1949, âgées de 
64 ans : en 2013 ; hommes nés en 
1949, âgés de 65 ans : en 2014)
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Questions (1)

Exécution des ordonnances 
(1er et 2e paquet)

Problèmes
Responsabilité des organes de 
conduite
Information / communication
Transparence
Sécurité du droit
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Questions (2)
Examen des articles du règlement 
par les autorités de surveillance :

interprétation des dispositions
légales - jurisprudence

remarques et recommandations : 
évaluation de la situation

contestation : vérifier si la 
disposition LPP n’a pas été respectée 

procéder à une modification !
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Questions (3)
Capacité de conduite : formation
continue pour les conseils de 
fondation

Définitions de conditions-cadres
(taux d’intérêt minimal / taux de 
conversion)

Organisation du 3e paquet 
d’ordonnances
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Perspectives

Poursuivre le processus d’adaptation
en fonction des conditions 
démographiques / économiques

Garantir des systèmes de prévoyance
sur le long terme (efficience, trans-
parence)

Nécessité d’agir !Nécessité d’agir !


